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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 9 septembre 2011

Décret no 2011-1071 du 7 septembre 2011 
modifiant l’article D. 1233-38 du code du travail

NOR : ETSD1120110D

Public concerné : entreprises de plus de 1 000 salariés procédant à des licenciements économiques.
Objet : porter de un à trois mois le délai d’assujettissement des entreprises soumises à l’obligation de « revita-

lisation ».
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Notice : l’article 118 de la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002 et l’article 76 de la loi de pro-

grammation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005 instaurent une responsabilité sociale et territoriale des
entreprises de plus de 1 000 salariés qui procèdent à des licenciements économiques affectant l’équilibre du ou
des bassins d’emploi dans lesquels elles sont implantées. L’autorité administrative compétente de l’Etat dispose
d’un délai d’un mois pour assujettir l’entreprise à l’obligation de « revitalisation », à compter de la notification
du projet de licenciement. L’obligation de l’entreprise se matérialise par la signature d’une convention de revita-
lisation négociée entre l’entreprise et les services de l’Etat, laquelle fixe les modalités ainsi que le contenu des
actions de redynamisation du territoire. Le présent décret porte ce délai de un à trois mois.

Références : les dispositions du code du travail modifiées par le présent décret peuvent être consultées, dans
leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la santé,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 1233-84 et suivants ;
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi en date du 12 juillet 2011,

Décrète :

Art. 1er. − L’article D. 1233-38 du code du travail est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, les mots : « d’un mois » sont remplacés par les mots : « de trois mois ».
2o La dernière phrase est remplacée par les dispositions suivantes :
« La réalisation de cette étude n’a pas pour effet de proroger le délai mentionné au premier alinéa. »

Art. 2. − Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 7 septembre 2011.

FRANÇOIS FILLON
Par le Premier ministre :

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

XAVIER BERTRAND
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